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Phase II du déconfinement 
À quoi ressemblera le monde d’après ?
Jeudi 28 mai, Édouard Philippe a présenté les différentes mesures de la phase II  
du « déconfinement ». Nouveau mot d’ordre : la liberté redevient la règle et l’interdit 
l’exception. Ces mesures seront en vigueur du 2 au 21 juin.

Adélaïde Hecquet

Les lycées rouvriront progressivement à par-
tir du 2 juin, excepté ceux qui se trouvent 
dans l’une des trois régions orange res-
tantes (voir encadré p. 3). Dans les établis-

sements en zone orange, les lycées profession-
nels assureront les certifications et les entretiens 
pédagogiques individuels, tandis que les lycées 
généraux ouvriront uniquement pour ces entre-
tiens. L’oral du bac de français des premières est 
annulé et sera validé par le contrôle continu. En 
zone verte, les collèges rouvriront totalement, 
tandis qu’en zone orange les classes de 6e et  
de 5e seront prioritaires. Les écoles primaires de  
l’ensemble du territoire devront accueillir tous les 
élèves pour au moins une partie de la semaine.

Pour les vacances, il sera possible d’aller en 
colonies dès le 22 juin. Les hébergements 
touristiques et les parcs de loisirs en zone verte 
seront rouverts ; en zone orange, ils restent fermés 
jusqu’au 22 juin. Les musées et monuments 
rouvriront progressivement, de même que les 
jardins publics, les parcs, les plages et autres plans 
d’eau, mais aussi les piscines, salles de sport, 
gymnases, théâtres et salles de spectacles.

Les déplacements seront moins surveillés, puisque 
la limite des cent kilomètres de déplacement 
autorisé est levée. Les restrictions concernant les 
cafés et les restaurants sont assouplies. Mais les 

établissements en zone orange ne peuvent servir 
qu’en terrasses. Les tables doivent être espacées  au 
moins d’un mètre, avec dix personnes maximum 
par table, le personnel doit porter un masque et 
les clients doivent faire de même durant leurs 
déplacements.

La Communauté européenne décidera le 15 juin 
de l’autorisation ou non des voyages en UE et à 
l’extérieur. Tous les déplacements en train seront 
autorisés dès le 2 juin et les trains devraient 
rapidement circuler normalement. Cependant, les 
gestes barrières restent en vigueur : les voyageurs 
ne peuvent occuper qu’un siège sur deux et ils 
doivent porter un masque en gare et à bord. 
De plus, les services tels que la restauration ou 
l’accompagnement des enfants ne reprennent pas. 

Cependant, il est fortement conseillé de ne se 
déplacer entre la métropole et l’Outre-Mer que 
pour un motif impérieux d’ordre sanitaire, familial 
ou professionnel. Des mesures spécifiques sont 
mises en place pour les déplacements à Mayotte 
et en Guyane.

Si la plupart des interdictions sont levées, le gou-
vernement n’en appelle pas moins à une prudence 
individuelle. Ainsi, il semble préférable de limiter 
les déplacements longue distance. Les lieux qui 
génèrent des rassemblements importants, tels que 
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les discothèques, stades, hippodromes et salles de 
jeux, demeurent fermés. En revanche, les mariages 
et enterrements peuvent reprendre. Par ailleurs, 
les regroupements dans des lieux qui ne sont pas 
sous la responsabilité d’un gestionnaire sont limi-
tés à dix personnes jusqu’au 21 juin. Par exemple, 
il n’est pas autorisé de se rassembler à plus de dix 
dans un jardin public. Les sports collectifs et de 
contact restent interdits.

Enfin, le port du masque est obligatoire dans les 
transports en commun et les commerçants peuvent 
refuser l’entrée à un client qui n’en porte pas. 

Le gouvernement semble cette fois avoir fait les 
bons choix. Loin des incertitudes et de l’avancée à 
l’aveugle du mois de mars, les Français consi-
dèrent cette fois le plan de « déconfinement » 
comme clair et pensent que le gouvernement sait 
où il va. Édouard Philippe, le Premier Ministre, a 
même été trouvé convaincant et 60 % des Fran-
çais pensent qu’il a dit la vérité, selon une enquête 
Odoxa pour Le Figaro et France Info. 

Comment fonctionne-t-elle ? 
Pour fonctionner, l’application dote 
les smartphones d’identifiants cryptés. 

Chaque appareil conserve en mémoire les iden-
tifiants cryptés des smartphones qu’il a croisés : 
il faut que les deux personnes aient été proches 
de moins d’un mètre pendant au moins quinze 
minutes.

La personne qui s’aperçoit qu’elle est atteint de la 
covid-19 le signale dans l’application qui commu-
nique l’information à toutes les personnes qu’elle 
a croisées dans les quinze derniers jours.

Pourquoi l’application est-elle si critiquée ?
Tout d’abord, parce que les personnes les plus 
vulnérables sont des personnes âgées souvent peu 
dotées de smartphone.

D’autre part, la protection de la vie privée pour-
rait être mise en danger. En effet, l’application 
enregistre les identifiants de toutes les personnes 
croisées. Des spécialistes du numérique y voient 
les prémices d’une société de surveillance. Des 
hommes politiques, tel Jean-Luc Mélenchon 
(France insoumise), déclarent cette application 
dangereuse car elle s’introduit dans la sphère pri-
vée des citoyens.

Certains dénoncent une application « covid-1984 », 
en référence au roman de Georges Orwell qui 
décrit une société dirigée par Big Brother, un 
régime policier et totalitaire basée sur la 
surveillance. Une bonne discussion familiale en 
vue ! 

Mise en place de  
l’application StopCovid 

L’application de traçage a pour but 
de repérer la propagation du virus.  

Sur quels critères se base  
le code couleur des départements ?

Depuis le 30 avril, chaque département 
français porte une couleur : vert, orange 

ou rouge ; ce qui permet un « déconfine-
ment » progressif et adapté à la situation de 
chaque département. Ce code couleur se base 
sur la propagation de l’épidémie dans le dépar-
tement, l’occupation plus ou moins grande  
des services de réanimation et la capacité au 
sein du département de tester la population.

Si les trois critères sont satisfaisants,  
le département est vert ; si l’un d’eux est 
insatisfaisant, il est orange ; si plus de deux 
critères sont insatisfaisants, le département 
est rouge. À ce jour, tous les départements 
français sont verts, excepté la Guyane, 
Mayotte, Paris, la Seine-et-Marne,  
les Yvelines, l’Essonne, les Hauts-de-Seine,  
la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne  
et le Val-d’Oise. 
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Comment se déroule  
un procès devant la Cour d’assises ?
La Cour d’assises juge des crimes c’est-à-dire toutes les infractions sanctionnées de plus de 
dix ans d’emprisonnement. Elle est saisie après qu’une mise en accusation a été présentée 
par un juge d’instruction. Cette mise en accusation est décidée à l’issue de l’instruction de 
l’affaire, à la suite d’un dépôt de plainte ou de la constatation d’une infraction par un agent 
de la force publique.

Émilie de Boussiers

L’audience devant la Cour d’assises est 
publique et contradictoire. Parfois, l’au-
dience peut toutefois se dérouler à huis 
clos, afin d’éviter la publicité trop im-

portante d’une affaire qui pourrait nuire à l’ordre  
public ou aux bonnes mœurs. Dans ce cas, seul(es) 
le ou les accusés et la ou les victimes assistent au 
procès.

La personne accusée est obligatoirement repré-
sentée par un avocat. La Cour d’assises est com-
posée de trois magistrats professionnels et d’un 
jury, composé de six citoyens – jurés – tirés au sort 
sur les listes électorales.

Le déroulement du procès est le suivant : le pré-
sident fait un rapport de l’affaire, c’est-à-dire  
expose aux jurés l’ensemble des agissements 
pour lesquels l’accusé est jugé, les différents actes 
et constatations qui ont été effectués pendant  
l’enquête.

Sont ensuite appelés à témoigner les uns après les 
autres : les policiers qui ont été en charge de l’en-
quête mais aussi les experts, psychologues, psy-
chiatres, médecins qui ont procédé à des exper-
tises. En règle générale, les proches de la victime 
et de l’accusé sont également appelés.

C’est le président qui mène les débats, c’est-à-dire 
qu’il décide des ordres de passage des témoins, 
leur pose des questions pour éclairer les jurés, in-
terroge l’accusé quand il veut.

À la fin des débats, viennent les plaidoiries (« dis-
cours » des avocats pour défendre leur client) de 
toutes les parties. C’est d’abord l’avocat de la par-
tie civile (victime) qui plaide puis l’avocat géné-
ral (représentant le ministère public, c’est-à-dire 
la société) qui prend ses réquisitions, c’est-à-dire 
requiert une peine ou l’acquittement de l’accusé. 
Enfin, la défense à la parole en dernier.

Le président clôt ensuite les débats puis fait lec-
ture aux jurés de l’article 353 du Code de pro-
cédure pénale, c’est-à-dire qu’il leur demande de 
s’interroger sur « l’impression » que leur ont faites 
les preuves rapportées contre l’accusé ainsi que 
les moyens de sa défense.

Ensuite, les magistrats et les jurés se retirent pour 
débattre collégialement sur la culpabilité et sur la 
peine (ou l’acquittement) de l’accusé. Ce temps 
du délibéré peut durer plusieurs heures.
Lorsque l’audience est rouverte, le délibéré est 
rendu. C’est ainsi que s’achève le procès devant la 
Cour d’assises. 



Quitterie Murail

Le célèbre humoriste 
Guy Bedos est mort à 

l’âge de 85 ans. Il était 
réputé pour ses sketchs 
politiques engagés à 
gauche. En 1990, il avait 
obtenu le Molière du 
meilleur one-man-show.

UNE CERTAINE IDÉE DE LA FRANCE

Les chiffres de la quinzaine
Le Parlement a adopté la loi per-

mettant de bénéficier de  

15 jours de congés à la suite 
du deuil d’un enfant, au lieu de 

seulement 5 jours auparavant. 
Petite avancée pour les familles.

Constat des chercheurs grâce à la participation 

de 160 personnes, atteintes de la covid-19 : 
près de la totalité des malades ont développé  

des anticorps dans les 15 jours suivant le début 
de l’infection.  

Et, chez 98 %  
d’entre eux, on détecte  

des anticorps neutralisants 
après 28 jours. Une enquête 
menée par l’institut Pasteur.

Pour inciter à reprendre son vélo,  
l’État verse  

50 euros  
pour le faire 
réparer. 
Valable 
depuis le 
11 mai, les 
réparateurs 
de vélos 
sont assaillis ! 

https://www.coupdep
oucevelo.fr/auth/programme

  Actuailes n° 117 – 3 juin 2020   5

Par Toutatis,  
Astérix est mis aux enchères ! 
Alors que le célèbre dessinateur,  
Albert Uderzo, est décédé le 24 mars 
dernier, une vente aux enchères 
exceptionnelle a été organisée par Artcurial 
à Paris, ce mardi 26 mai.

La femme du dessinateur, Ada Uderzo, et leur 
fille, Sylvie, ont décidé de mettre en vente 
cinq lots : trois planches de la bande-dessinée 

Astérix, une de La Rose et le glaive, une de La 
Galère d’Obélix et une d’Astérix et Latraviata. Des 
œuvres moins connues d’Uderzo ont également 
été mises aux enchères : une planche de Tanguy 
et Laverdure et une autre d’Oumpah-Pah le peau-

rouge. Ces deux pièces, 
rarement présentes en 
salle des enchères, ont 
battu des records, en 
étant adjugées à 
150 000 euros pour la 

première et 65 000 pour 
la deuxième. 

La vente a permis de réu-
nir une somme totale de 
390 000 euros, au pro-

fit du Fonds d’urgence 
covid-19 et de la fon-
dation Hôpitaux de  
Paris-Hôpitaux de 

France, afin de permettre 
l’achat de matériel médical et paramédical, 

d’aider les soignants (avec notamment la livrai-
son de repas, la garde d’enfants, etc.) tout comme 
les patients, afin qu’ils gardent contact avec leur 
famille par l’achat de tablettes numériques. 

Mais l’expert de la vente, Éric Leroy, a bien ex-
pliqué que ces différentes planches n’avaient pas 
de prix : l’intérêt de cette mise aux enchères était 
avant tout psychologique. Tanguy et Laverdure, 
Astérix, Obélix, le fameux peau-rouge, ils ont 
tous les particularité d’être des personnages 
joyeux qui redonnent le moral et invitent à être 
forts, à l’image, selon le mot d’Ada Uderzo, de 
« nos nouveaux héros qui ont su résister à l’en-
vahisseur ! » 

https://www.coupdepoucevelo.fr/auth/programme
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ÉCHO DE L’ÉCO Mikaël de Talhouët

À l’heure où, en cette période de confinement, le secteur du tourisme est bien mal  
en point, un jeune entrepreneur se lance dans un projet plein de promesses pour une région  
et ses habitants.

Un entrepreneur audacieux

À 34 ans, Vianney d’Alançon rachète le 
château de La Barben situé en Provence 
dans le département des Bouches-
du-Rhône pour y développer un parc 

authentique et « une fresque grandeur nature 
de l’Histoire de France ». Entouré d’un écrin de 
verdure de 400 hectares se dresse ce château 
vieux de mille ans, chargé d’histoire provençale 
que ce jeune homme veut faire revivre au 
profit des habitants de la région et des touristes. 
Comment ? En lançant, fort d’un investissement 
de 20 millions d’euros, une vaste entreprise avec, 
à la clé, la création de quatre cents emplois 

directs et indirects. Le projet vise à la protection 
et à la promotion du patrimoine architectural et 
artisanal du site et de la région, à la préservation 
de l’environnement et au développement agricole. 

Ainsi, en lien avec la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Vianney d’Alançon amorce une large 
campagne de recrutement autour des métiers de 
l’artisanat (bijouterie, cosmétique, ébénisterie, 
ferronnerie, gastronomie, etc.). Et des entreprises 
de tous secteurs (assurance, BTP, énergie, trans-
port, hébergement, médias et communication, 
restauration, sécurité) se portent candidates pour 
rejoindre ce projet. Un projet qui, s’il présente des 
similitudes avec le Puy-du-Fou, se veut, selon son 
auteur, plus qu’un parc d’attractions, un lieu au-
thentique de transmission d’une culture à la fois 
régionale et nationale. Le parc devrait ouvrir au 
public à l’été 2021.

À noter que notre fougueux entrepreneur n’en 
n’est pas à son coup d’essai. Après avoir créé une 
entreprise de joaillerie, Laudate, il a racheté en 
2016 la forteresse Saint-Vidal, située en Haute-
Loire, près du Puy-en-Velay, pour y créer des 
spectacles historiques avec le concours de deux 
cents bénévoles et l’aide financière de collectivi-
tés locales et de certaines entreprises (notamment 
Michelin). Et le succès est au rendez-vous puisque 
ce site a été fréquenté, dès sa première année 
d’ouverture, par plus de 40 000 visiteurs. 



EUROPE

Le week-end dernier, deux astronautes américains ont rejoint la station spatiale internationale 
(ISS) à bord d’une fusée développée par Space X, une entreprise privée, propriété  

de l’ingénieur américain Elon Musk. C’est donc la première fois que ce n’est pas la fusée 
d’un pays qui achemine des astronautes dans l’espace.  

Quelle est la place de l’Europe dans la conquête spatiale ?

Carl-Wilhem von Lüneth

L’Europe des étoiles
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Une agence européenne à la pointe
Comme dans de nombreux domaines 
en Europe, vingt-deux pays se sont 
réunis en 1975 pour fonder l’Agence 

spatiale européenne (communément dénommée 
ESA) et mettre ainsi en commun leurs connais-
sances, travaux et budget, afin de compter dans 
le monde de la conquête spatiale. À la suite de 
différents échecs de la première fusée Europa au 
début des années 1970, la France, l’Allemagne et 
la Grande-Bretagne s’unissent autour du projet 
commun d’un lanceur européen : 
le projet Ariane. Au point de 
devenir un des acteurs mon-
diaux majeurs dans la mise 
en orbite de satellites com-
merciaux dans les années 
1990-2000 avec l’explosion 
des moyens de communica-
tion modernes.

Après l’abandon en 1992 du projet de navette  
habitée Hermès, c’est le projet de système de géo-
position européen Galileo qui est lancé en 2000 
afin de concurrencer le GPS américain et confé-
rer une indépendance stratégique à l’Europe. 
Avec vingt-quatre satellites mis en orbite par les 
lanceurs Ariane V entre 2012 et 2018, le système 
est désormais entré en service. Plus récemment, 
ce sont les premières mondiales du programme 

Rosetta-Philae qui ont mis en avant l’agence euro-
péenne en explorant, après dix années de vol, la 
comète 67P et en y atterrissant afin d’y effectuer 
des prélèvement pour mieux comprendre les ori-
gines de notre système solaire.

C’est enfin le lancement d’Ariane VI à l’automne 
2020 qui maintiendra l’Europe dans la course.

L’ESA est la troisième organisation spatiale après 
la Nasa américaine et l’agence chinoise. Mais plus 
que de la concurrence, c’est véritablement autour 

du programme internatio-
nal ISS que les différentes 
agences spatiales mondiales 
font converger leurs efforts. 
Et l’Europe n’est pas en 
marge : outre les véhicules 
de transfert ATV, le labora-
toire scientifique Columbus 

arrimé en 2008 et le bras télé-
manipulateur ERA prévu en 2020, une dizaine de 
spationautes européens a participé à des missions 
dans la station internationale dont le Français  
Thomas Pesquet lors de l’expédition 50 en 2017.

L’avenir de l’ESA est bien engagé, les projets des 
années à venir sont aussi nombreux que diversi-
fiés pour porter l’excellence technologique de 
notre continent qui – ne l’oublions pas – partage 
son nom avec l’une des lunes de Jupiter ! 



Un espace de liberté...
Les réseaux sociaux comme Facebook 
et Twitter ont d’abord été vus comme 
un espace de liberté. En effet, cha-

cun peut y partager ses pensées, ses photos ou 
ses vidéos. Cela se fait de manière instantanée, 
avec, comme public, le monde entier. Une per-
sonne qui n’a pas accès aux médias traditionnels 
peut donc diffuser ses idées à des millions de per-
sonnes sans passer par la télévi-
sion ou les journaux. Face à une 
presse très hostile à sa personne 
et à ses idées, Donald Trump 
s’est particulièrement investi sur 
Twitter afin d’avoir un contact 
direct avec les Américains. Plus 
de 80 millions de personnes 
sont abonnés à ses messages sur  
Twitter, en hausse de 1,3 mil-
lions sur les vingt-huit derniers 
jours.

Ou de censure ?
Contrairement à un journal ou une chaîne de 
télévision, chaque internaute peut officiellement 
dire sur Facebook ou Twitter ce qu’il pense. Mais il 
existe des modérateurs, c’est-à-dire des personnes 
rémunérées par un réseau social, qui ont le droit 
de retirer des contenus qu’ils jugent violents, 

racistes ou faux. Or, ces modérateurs peuvent vite 
apparaître comme des censeurs quand il s’agit 
d’opinions politiques. C’est d’ailleurs ce que 
leur reprochent Donald Trump et ses partisans, à 
savoir de ne censurer que les idées conservatrices. 
Donald Trump veut donc obliger Twitter, Facebook 
et Youtube, à respecter intégralement la liberté 
d’expression. Les Américains s’estimant victimes 
de censure pourraient ainsi déposer des plaintes.

La suite ?
Dans la perspective des futures 
élections présidentielles améri-
caines de novembre prochain, 
les réseaux sociaux sont au 
centre des débats. Les démo-
crates (opposants de Donald 
Trump) voudraient réduire leur 
influence afin que les Américains 
s’informent plus dans les médias 
traditionnels, largement acquis à 

leur cause. Quant aux républicains de Donald 
Trump, ils souhaitent pouvoir s’y exprimer libre-
ment sans être censurés. Cette question des en-
torses à la liberté d’expression sur les réseaux 
sociaux est d’ailleurs mondiale, Facebook ayant, 
par exemple, fermé en France des comptes en 
jugeant leurs idées politiques incompatibles avec 
ses valeurs. Une curieuse vision de la liberté 
d’expression. 

VOICE OF AMERICA

Donald Trump en guerre  
contre les réseaux sociaux ?
Très gros utilisateur de Twitter, le président américain ne décolère pas contre la décision de 
ce réseau social de mettre une remarque désobligeante en dessous d’un tweet (message) 
présidentiel, l’assimilant à de la censure.

Julien Magne
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Graves émeutes aux États-Unis
Scènes de pillages, église incendiée, Maison blanche encerclée… La mort d’un Américain 

noir de quarante-six ans, décédé à la suite d’une intervention policière musclée lundi 25 mai 
à Minneapolis (Minnesota), a déclenché une explosion de violence à travers tout le pays.
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Le point de départ
Tout est parti d’une vidéo montrant un 
homme, Georges Floyd, maintenu à terre 
par un policier. Le policier lui pose son 

genou sur le cou, l’empêchant de respirer norma-
lement. Georges Floyd est mort asphyxié et la 
vidéo a été vue par de nombreux Américains. Le 
policier a été inculpé pour homicide et ses trois 
confrères présents sur zone ont été licenciés mais 
pas inculpés. De grandes manifestations ont eu lieu 
dans les grandes villes américaines, se terminant 
souvent la nuit par des émeutes et des pillages. 

Les Afro-Américains
Pour la plupart descendants d’esclaves, les Noirs 
vivant aux États-Unis sont appelés Afro-Améri-
cains. Ils sont environ 40 millions, soit 12 % de la 
population américaine. Ils habitent plutôt dans les 
états du Sud, même si New York compte plus de 
trois millions de résidents noirs. Ils sont plus tou-
chés par la pauvreté et la violence, un prisonnier 
américain sur deux étant issu de cette commu-
nauté. Ils sont les principaux habitants de zones 
gangrenées par le trafic de drogue et les gangs. 
Beaucoup ont le sentiment d’être victimes de 
racisme, en particulier des policiers blancs. Les 
émeutes apparaissent donc comme l’expression 
d’un ras-le-bol d’une communauté qui s’estime 
discriminée et qui a l’impression d’avoir payé un 
lourd tribut au coronavirus.

Une affaire très politique
À cinq mois des élections présidentielles, ces 
émeutes mettent en relief une société très divisée. 
Après la crise du coronavirus, Donald Trump doit 
désormais ramener le calme qu’attendent ses 
électeurs choqués par les émeutes. De nombreux 
gouverneurs ont fait appel à l’armée et instauré 
des couvre-feux la nuit. Mais cette affaire prend 
un tour très politique : des adversaires de Donald 
Trump saisissent cette opportunité pour le déstabi-
liser, comme par exemple l’ancien président Oba-
ma, la chaîne d’information CNN ou des pays 
comme l’Iran. Quant à Donald Trump, il accuse 
l’extrême-gauche de jeter de l’huile sur le feu. 

VOICE OF AMERICA
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L’ARBRE À PALABRE

L’Afrique, plus connectée que jamais !
Sur le continent africain, on aime être connecté. Il n’est pas rare d’avoir quatre ou cinq 
téléphones portables et dans certains pays on dénombre plus de comptes Facebook  
que d’habitants, c’est dire !

Guillaume

Pourtant, si le continent africain connaît 
le plus fort taux de progression d’Internet 
au monde, avec 73 millions de nouveaux 
abonnés en 2019, il reste très en retard et 

des disparités existent entre les pays côtiers et les 
pays de l’Afrique intérieure, où le prix des abonne-
ments atteint parfois des sommes astronomiques. 
Une avancée majeure pourrait cependant accé-
lérer les choses : plusieurs opérateurs télécoms 
(dont Orange) et Facebook se sont alliés dans un 
consortium pour installer un câble de 37 000 kilo-
mètres autour de l’Afrique, qui améliorera l’accès à  
Internet.

On croise depuis quelques années des ouvriers 
qui s’affairent sur le bord des routes, creusant des 
tranchées reliant les principales villes d’Afrique. 
L’Afrique ne souhaitant pas rester en marge du 
monde, ils participent à l’installation de la fibre 
optique, cette connexion Internet ultra rapide. Pro-
chainement, un nouveau câble, l’un des plus longs 
au monde et baptisé 2Africa, reliera l’Europe de 
l’ouest au Moyen-Orient et à seize pays d’Afrique, 
parcourant la Méditerranée, la mer Rouge, le 
golfe d’Aden, la côte africaine de l’océan Indien 
jusqu’au cap de Bonne-Espérance, pour remon-
ter l’océan Atlantique jusqu’en Grande-Bretagne. 
Les associés visent une mise en service en 2023 
ou 2024 pour fournir un accès « supérieur à la 
capacité combinée totale de tous les câbles sous- 
marins desservant l’Afrique à l’heure actuelle », 
est-il précisé dans un communiqué commun.

Le nouveau câble « apportera à de nombreuses 
régions d’Afrique la connectivité Internet et la  
fiabilité dont elles ont tant besoin », estiment les 
associés. « Il répondra à la demande toujours plus 
importante et facilitera le déploiement de la 4G, 
de la 5G et de l’accès haut débit fixe pour des 
centaines de millions de personnes. » Cette 
avancée pourrait donc réduire les écarts et faciliter  
télétravail et accès à l’éducation : la crise de la 
covid nous en a tous prouvé la nécessité. 

Covid-19
État des lieux

Si les chiffres continuent de croître, 

avec 120 000 cas positifs et 3 600 décès 

en date du 27 mai, l’épidémie reste encore 

marginale à l’échelle du continent. Certains 

pays voient toutefois la situation empirer, 

dont l’Afrique du Sud qui se prépare au 

pire, avec une population très touchée 

d’ordinaire par les maladies chroniques 

(dont le VIH). L’OMS appelle à la prudence 

et maintient ses prévisions, avançant  

une hypothèse de 190 000 morts 

si les mesures de confinement venaient 

à échouer. La plupart des pays allégeant 

en ce moment les mesures, les prochaines 

semaines apporteront sans doute  

une réponse plus claire à ces prévisions.
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En raison de la pandémie, les contrôles de température se multiplient car une fièvre peut être 
le symptôme d’une infection. Pour permettre un contrôle rapide et à distance,  

les thermomètres sans contact sont largement utilisés. Comment fonctionne un tel appareil ?

SCIENCE

Pour commencer, il faut savoir que, sous 
l’effet de sa propre température, la matière 
émet des radiations. Ces radiations sont 
des ondes électromagnétiques, des pertur-

bations comme des vagues, qui sont caractérisées 
par leur longueur d’onde, qui est la distance entre 
deux crêtes de ces vagues.  

Ces ondes peuvent être visibles à l’œil nu lorsque 
la température est très élevée comme la lumière du 
soleil ou encore celle de l’acier en fusion dont la 
couleur dépend de la température (rouge à 700°C 
et orange à 1000°C). Mais l’œil ne décèle que 
certaines ondes : des plus petites, correspondant 
au violet, aux plus grandes correspondant au 
rouge. Cependant, suivant sa température, un 
objet peut émettre des ondes plus grandes ou 
plus petites. Pour les 37°C du corps humain, les 
ondes émises sont trop grandes pour être visibles : 
elles appartiennent au domaine de l’infrarouge. Si 
on connaît la relation entre la température et la 

longueur des ondes émises par un objet, on peut 
connaître sa température à distance en mesurant 
les ondes qu’il émet. Mais comment peut-on alors 
mesurer ces ondes invisibles ?

On doit utiliser un dispositif particulier pour ces 
ondes infrarouges. Il est composé d’une lentille 
qui concentre comme une loupe les rayons pour 
chauffer une zone sensible d’un capteur appelé 
« thermocouple ». Cette zone est reliée par deux 
métaux différents à une pièce qu’on maintient à 
la température ambiante pour former un circuit 
fermé. Ce circuit a la particularité de générer un 
courant électrique qui évolue en fonction de la 
différence de température entre la partie chauffée 
et celle à température ambiante. On peut alors 
mesurer ce courant et en déduire la température 
de la partie réchauffée par les ondes infrarouges.

Le thermomètre sans contact demande donc de 
connaître les caractéristiques du corps qui émet 

les ondes infrarouges et que 
celles-ci soient transmises 
sans trop de perturbations 
sur le capteur infrarouge. 
Cette mesure nécessite donc 
plus de capteurs qu’un ther-
momètre classique à contact, 
ce qui jouera sur son coût et 
sa précision, mais c’est le 
prix à payer pour éviter le 
contact ! 

Thermomètre sans contact

Benjamin Romillons
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APPRENDRE À VOIR

La Noce paysanne
Pieter Brueghel l’Ancien (1525-1569)

Carte d’identité de l’œuvre 
Date :  peint en 1568

Technique : huile sur bois

Taille : 114 x 164 cm

Lieu d’exposition : Musée d’histoire de 

l’art de Vienne (Autriche)

Sophie Roubertie

Le peintre décrit ici un repas de mariage à la 
campagne au XVIe siècle. L’ambiance est à 
la fête, comme à chaque époque lorsqu’il 
s’agit d’accompagner les nouveaux époux ; 

près de la porte s’est créé un attroupement 
d’invités qui ne sont pas encore installés et même 
de curieux venus voir la noce. Des musiciens, 
joueurs de cornemuse, s’apprêtent à jouer un 
air qui animera l’événement. Vous noterez, – et 
c’est surprenant – que les visages ne sont pas 
particulièrement réjouis. 

La mariée est tout à fait identi-
fiable, assise devant un panneau 
de tissu vert foncé, elle semble 
en méditation, les yeux clos, les 
mains jointes. Mais nous serions 
bien en peine de savoir où est le 
marié. Rien ne permet de le re-
connaître. Il n’est pas aux côtés 
de sa jeune épouse. Les mariés 
ne semblent pas être le sujet prin-
cipal de la scène.



APPRENDRE À VOIR

Actuailes : www.actuailes.fr
Directrice de la rédaction : Gaëlle Iordanow – Contact : contact@actuailes.fr
Communication et partenariat : Pierre-Henri Aubry communication@actuailes.fr –  
Réalisation : Camille Cassan – Secrétariat de rédaction : Alix de Marcillac –  
Site internet : website-modern.fr – dons@actuailes.fr
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Sur les grands aplats ocres des murs et du sol en 
terre battue, les vêtements des invités et des ser-
veurs apportent des taches de couleurs vives : 
du rouge surtout, sur des chapeaux et des vestes, 
des verts aussi. Et surtout, le vêtement bleu de 
l’homme situé au milieu du tableau. Son tablier 
blanc éclaire l’ensemble, comme le pantalon d’un 
musicien, de la même couleur.

Au premier plan, l’homme chargé du vin le 
transvase de grandes cruches vers de plus petites. 
À voir le nombre de pots vides, on imagine que les 
convives ne devaient manquer de rien. La nour-
riture est simple mais abondante. Chacun se sert 
et fait passer les assiettes de soupe apportées sur 
une porte sortie de ses gonds, servant de plateau. 
Du pain accompagne le repas. L’enfant assis sur le 
sol, avec un beau chapeau orné d’une plume de 

paon, n’en perd pas une miette.
Regardez la composition : un triangle occupe le 
centre du tableau et entraîne notre regard vers le 
fond de la grange. 

En bout de table, un frère franciscain est en grande 
discussion avec un autre homme. Sous la table, un 

chien voudrait 
bien profiter 
des restes. Un 
seul homme 
est assis sur 
une chaise, un 
notable peut-
être, les autres 
se contentant 
de bancs ou 
de tabourets. 

C
onform

ém
ent à la loi Inform

atique et libertés (C
N

IL) du 6 janvier 
1978 et pour m

ettre en œ
uvre les prescriptions 

du règlem
ent européen 2016/679, règlem

ent général de protection 
des données personnelles (R

G
PD

), l’association M
arcel-C

allo (A
M

C
), 

conservera vos données dans les conditions suivantes :
– ces données ne sont pas dém

atérialisées dans un ordinateur ;
– elles sont conservées pour la durée nécessaire à un contrôle fiscal, 
soit quatre ans, puis détruites ;
– elles ne sont transm

ises qu’à l’association A
ctuailes qui ne les utilise-

ra à des fins d’appel au don que si vous l’y autorisez form
ellem

ent.
J’autorise A

ctuailes à utiliser m
es données personnelles inscrites sur ce 

bulletin :
– vous pouvez exercer vos droits relatifs à ces données (accès, recti-
fication, opposition, effacem

ent, portabilité, lim
itation en adressant 

votre requête par m
ail (contact.am

c83@
gm

ail.com
) ou par courrier.

http://www.actuailes.fr
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M on cher ami,
Un spectacle affligeant s’est offert à nos yeux il y a quelques jours ! La France a subi un revers considérable face à la flotte anglo-hollandaise et il est à craindre que cette défaite ne soit le début  d’une suprématie de la flotte anglaise sur les océans.La France a beaucoup perdu, mais il en est un aussi pour qui cet échec  

est un vrai désastre, c’est le roi catholique Jacques II d’Angleterre. En effet, 
depuis que le protestant Guillaume III d’Orange s’était emparé du pouvoir 
à la demande de la noblesse anglaise, Jacques II, réfugié en France, n’avait 

qu’un but : retrouver son trône. Et il comptait pour cela sur Louis XIV.  
Notre roi voyait dans cette opération le moyen d’amoindrir la puissance des 
états européens qui s’étaient ligués contre lui (ligue d’Augsbourg). Il avait 

ainsi prévu un débarquement en Angleterre de vingt mille hommes soutenus 
par soixante-dix vaisseaux commandés par le vice-amiral de Tourville.Malheureusement, la flotte française a appareillé incomplète avec seulement 
quarante-quatre vaisseaux et trois mille cent quarante-deux canons sur 
les ordres du roi : « Appareillez coûte que coûte et affrontez l’ennemi, 

qu’importe sa taille. » Tourville a dû obéir même si la flotte anglo-hollandaise 
qu’il devait affronter comptait plus du double de navires et de canons !Et il n’a pas démérité, loin de là ! Le 29 mai, la flotte française a combattu 
ses ennemis au large de Barfleur et les a repoussés victorieusement.  

Mais inférieurs en nombre, les Français ont été contraints de s’enfuir. 
Tourville a alors décidé de passer le raz Blanchard (cap de la Hague)  

avec sa flotte afin de regagner Brest, mais quelques-uns de ses vaisseaux 
n’ont pu franchir le passage et se sont échoués à Cherbourg ou réfugiés  du côté de Saint-Vaast-la-Hougue.Les ordres étaient de défendre les vaisseaux, mais faute de directives 

claires, les équipages ont abandonné les bâtiments en laissant les canons 
et le matériel. Les journées des 2 et 3 juin ont vu les fleurons de la flotte française incendiés devant nos yeux ébahis.Le manque de compétence de certains officiers des arsenaux royaux,  
de cohérence des ordres donnés et de fortifications propres à défendre  

le littoral ont été à l’origine de ce désastre et il est certain que le prestige  
de Louis XIV en sera atteint. Espérons que Tourville n’aura pas à subir  le poids de cette défaite, car il n’a fait qu’obéir aux ordres…Il est à souhaiter maintenant que le roi décide d’aménager les côtes  

du Cotentin, notamment en fortifiant l’île de Tatihou au large de Saint-Vaast et par la suite en transformant Cherbourg en port de guerre.
Bien à toi,

Fin de la bataille  
de la Hougue

Charles

ClioC’EST   ARRIVÉ  LE 3  JUIN  1692
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D ans quelques jours, nous fêterons les soixante-
seize ans du débarquement en Normandie.

 À cette occasion, nous vous proposons de tenter de 
gagner un exemplaire du Petit Quizz du Jour-J de Grégoire Thonnat aux éditions Pierre-de-Taillac.

Pour cela, trouvez les réponses aux questions suivantes :

1 Qui dirige l’opération Overlord ?
2 Quelle ville normande hérite du triste nom de « Capitale des ruines » ?
3  John Steele est probablement le G.I. le plus connu du Jour-J.  
Pour quelle raison ?

Envoyez vos réponses avant le jeudi 11 juin 
à l’adresse suivante : concours@actuailes.fr. 
Trois gagnants seront tirés au sort parmi  
les lecteurs ayant répondu correctement.  
Ils recevront un exemplaire du Petit Quizz 
du Jour-J dédicacé par Grégoire Thonnat.

Site des éditions Pierre-de-Taillac :  
http://www.editionspierredetaillac.com 

Et, plus que jamais,  

pensez à soutenir v
os libraires !

En 100 questions-réponses, ce petit 

livre ludique et pédagogique vous 

apportera les réponses aux questions 

que vous vous êtes toujours posées 

sur le Jour-J !

Concours  
Le Petit Quizz du Jour-J

CONCOURSStéphanie Aubry

http://www.editionspierredetaillac.com
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Danny  
champion du monde
Roald Dahl 
illustrations de Quentin Blake 
Traduit de l’anglais par Jean-François Ménard

Retrouvez ce livre  ainsi qu’une large sélection pour la jeunesse sur le site  
www.123loisirs.com.

Roman, Gallimard Jeunesse
Collection « Grand format littérature »

mars 2020 (réédition)  
272 pages – 14,90 euros

 « Mon père, maintenant, était pris d’une véritable 

frénésie, comme dans un tourbillon, courant 

partout sous les arbres comme un fantôme pris de 

folie. Je voyais le faisceau de sa torche pivoter en 

tous sens et chaque fois qu’il trouvait un oiseau,  

il poussait un petit cri de triomphe. »

Valérie d’AubignyACTUAILES à LU et AIMÉ

Élevé seul par son père veuf, Danny, à neuf 
ans, pourrait céder à la mélancolie. L’an-
tidote à toute tristesse, c’est la puissance 
d’imagination de son père, doté d’un esprit 

libre, qui repousse sans cesse les limites du rai-
sonnable et secoue le joug social.

Entre Danny et son père, c’est une masse d’amour 
échangé en confiance absolue, jusque dans les 
plus grands délires pleins de panache.

Renouant avec les habitudes de braconnage de sa 
famille, le père s’échappe la nuit pour capturer 
des faisans d’élevage chez un voisin riche, mé-
chant et prétentieux. Ce n’est pas très moral et 
Danny tremble qu’il soit capturé par les gardes-
chasse. Alors, il lui vient en aide. Tentant le coup 

du siècle pour vider la forêt de ses faisans une 
veille de partie de chasse très mondaine, père et 
fils vont même bénéficier de la complicité de la 
femme du pasteur et du vieux médecin du village. 
Dans cette campagne anglaise assez convention-
nelle, l’affaire prend des proportions ubuesques.

Quand l’« art du braconnage » fait sortir un père 
et son fils de la légalité, le lecteur prend une belle 
leçon de fantaisie et d’humour. Enfants et parents 
trop sages s’abstenir.

Dans cette nouvelle édition, les dessins de 
Quentin Blake soulignent parfaitement l’esprit de 
ce roman plein de vie, au style parlé et coloré, de 
quoi donner le sourire à tout lecteur à partir de 
9-10 ans et sans limite.

« – Je veux te dire ce que j’aimerais vraiment faire. Et tout de suite. Nous y voilà, j’ai pensé. 

Quelque chose d’énorme et de complètement fou se prépare. Il me suffisait de regarder  

son visage pour savoir à quel moment quelque chose d’énorme et de fou se préparait. »

http:// www.123loisirs.com
http:// www.123loisirs.com


ON PEUT REGARDER UN FILM ?

  Actuailes n° 117 – 3 juin 2020   17

Les Demoiselles de Rochefort
L’été arrive avec ses belles couleurs ! Pour rester dans le ton, je vous invite à découvrir une 

comédie romantique un peu particulière dont vous connaissez probablement déjà le thème 
musical : Les Demoiselles de Rochefort de Jacques Demy et ses fameuses sœurs jumelles !

Solange et Delphine s’ennuient, l’une rêve du 
grand amour, l’autre d’une grande carrière. 
Sur leur chemin, elles croisent deux forains 
malicieux, un fiancé inconsolable, un 

marin perdu, un séduisant américain et un tueur ! 
Tout ceci en trois jours, en chansons et souvent en 
alexandrins !

Si l’univers de Demy est sombre, Les Demoiselles 
de Rochefort en est un contre-exemple avec les 
couleurs acidulées de ses costumes assorties aux 
façades repeintes pour l’occasion, ses personnages 
principaux hédonistes et ses intrigues amoureuses 
charmantes. Toutefois, rien de mièvre ni de 
vulgaire : les dialogues sont ciselés, les acteurs 
sont justes, les chansons se répondent les unes 
aux autres, les ballets imposent leur message. 

Le film musical est un genre cinématographique à 
part entière et souvent méconnu. Il a remporté un 
vif succès partout dans le monde et notamment 
aux États-Unis à partir des années 1930. En France, 
c’est le réalisateur Jacques Demy (1931-1990) qui 
porte nos couleurs avec l’aide du compositeur  
Michel Legrand. Mêlant chants en playback et 
chorégraphies, ce cinéma devient rare et souffre 
d’une image désuète. Dans ce film de 1967, 
devenu incontournable pour les amateurs, vous 
découvrirez en outre de jeunes acteurs devenus 
depuis mondialement connus  comme Danièle 
Darrieux, Catherine Deneuve, Francis Perrin ou 

encore Michel Piccoli décédé récemment. Et, en 
prime, comme un clin d’œil au cinéma chantant 
américain : Gene Kelly (Un Américain à Paris) et 
Georges Chakiris (West Side Story) ! À voir en 
famille et en chantant ! 

Catherine Bertrand



ENFIN UN PEU DE CULTURE

Blagues

  Pourquoi dit-on « jeter l’éponge » ?

On utilise cette expression pour signifier l’abandon de la réalisation  
d’une tâche. « Je n’y arriverai jamais », « C’est trop difficile », 
« J’abandonne » sont autant de phrases qui précèdent, souvent,  

la formule « Je jette l’éponge ! »

Cette expression du XIXe siècle a une origine sportive. C’est  
à cette époque que naissent les règles de boxe. Dans ce sport,  
entre deux rounds, les boxeurs s’assoient dans leur coin. Face à eux, 
leurs entraîneurs les rafraîchissent et nettoient leurs visages avec 
une éponge. Si, pendant le combat, un poulain prend trop de coups, 

l’entraîneur peut jeter son éponge sur le ring pour indiquer son désir 
de mettre fin à la rencontre. À l’origine, l’usage de cette expression était limité 

à la boxe, puis il s’est étendu à d’autres domaines dans lesquels aucune éponge n’est 
utilisée !

Les sous marins

Un raccourci
Sabine de P.

Dans la rue, un homme demande 
à une vieille dame :

– Vous n’auriez pas vu 
un policier ?

– Non.
– Alors donnez-moi 

votre sac à main !

Quelle monnaie  utilisent  les poissons ?

Comment appelle-
t-on un rat sans queue ?

Monsieur et 
madame 

Élésètenin ont deux 

filles. Comment  

s’appellent
-t-elles ?

Blanche, Neige
Apolline L.
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